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  Demande de statut consultatif présentée par une 
organisation non gouvernementale 
 
 

  Note du Directeur général 
 
 

 Le présent document donne des informations sur la Chambre de commerce 
international de Chine (CCOIC), organisation non gouvernementale ayant demandé 
à bénéficier du statut consultatif auprès de l’ONUDI. 

 

1. Conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’Article 19 de l’Acte 
constitutif de l’ONUDI et aux Directives concernant les relations de l’ONUDI avec 
les organisations intergouvernementales, gouvernementales, non gouvernementales 
et autres (décision GC.1/Dec.41), et notamment au paragraphe 17 de l’annexe à ces 
directives, des renseignements sur la Chambre de commerce international de Chine 
(CCOIC), organisation non gouvernementales (ONG) souhaitant bénéficier du statut 
consultatif auprès de l’ONUDI, sont communiqués ci-joint aux membres du Conseil 
(voir l’annexe). Des précisions sur cette ONG peuvent être obtenues auprès du 
Secrétariat. 

2. Aux termes du paragraphe 17 de l’annexe aux Directives, le Conseil établit des 
procédures appropriées pour l’examen des demandes de statut consultatif présentées 
par des ONG. Pour faciliter et accélérer son travail, le Conseil pourrait suivre 
l’usage établi aux précédentes sessions et prier son Bureau d’examiner la demande 
de cette organisation ainsi que les renseignements à son sujet figurant à l’annexe du 
présent document et de lui présenter ses recommandations pour examen à sa 
présente session. 
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Annexe 
 
 

  Chambre de commerce international de Chine (CCOIC) 
 
 

  Historique 
 
 

 Sur approbation du Conseil d’État, la Chambre de commerce international de 
Chine (CCOIC) a été créée en 1988. Elle est affiliée au Conseil chinois pour la 
promotion du commerce international. Jouissant d’une pleine autonomie financière, 
elle a tiré son chiffre d’affaires annuel de 2015 des services qu’elle fournit, la 
consultation juridique notamment, et de l’organisation de conventions, 
d’expositions, de visites de délégations commerciales et d’activités de formation. 
 

  Statuts 
 

 Disponibles. 
 

  Structure des organes directeurs et administration 
 

• Conseil d’administration; 

• Secrétariat composé de plusieurs départements: Affaires générales; Adhérents; 
Coopération et développement; et Conventions et expositions. 

 

  Activités liées aux travaux de l’ONUDI 
 

 La CCOIC est une organisation commerciale qui représente l’ensemble des 
entreprises chinoises tous secteurs confondus, associations professionnelles et 
chambres de commerce locales menant des activités commerciales internationales 
en Chine. Elle est championne pour ce qui est de promouvoir un développement 
industriel respectueux de l’environnement et de favoriser un développement 
économique inclusif. Ses objectifs sont de stimuler la coopération économique et 
commerciale entre la Chine et le reste du monde, d’aider la communauté chinoise 
des affaires à faire valoir ses intérêts auprès des organisations internationales et des 
gouvernements, tant au niveau national qu’au niveau international, de contribuer à 
fixer et à promouvoir des règles commerciales internationales, et d’intégrer la 
responsabilité sociale au sein des entreprises. 

 La CCOIC s’emploie à offrir des services de qualité à ses entreprises membres 
pour les aider à intensifier leur coopération commerciale à l’étranger et à contribuer 
à la définition de règles commerciales internationales. Elle encourage ses membres 
à assumer leurs responsabilités sociales, à promouvoir le développement durable et 
à resserrer leur coopération commerciale avec les pays en développement et les pays 
les moins avancés partout dans le monde. En particulier, elle cherche à les mobiliser 
plus efficacement pour qu’elles s’inscrivent et s’investissent dans la transition 
économique et l’industrialisation des pays en développement, et contribuent au 
développement durable des industries. 
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  Liens avec les organismes des Nations Unies, d’autres organisations 
intergouvernementales et des ONG 
 

 La CCOIC collabore étroitement avec la Chambre de commerce internationale 
(CCI). Elle a parrainé en 1994 la création du Comité national chinois de la CCI 
Chine, qui représentait la communauté chinoise des affaires au sein de la CCI. 
 

  Membres 
 

 La CCOIC compte 59 000 entreprises membres et 21 représentations dans le 
monde. 

 

  Adresse du siège 
 

CCOIC Mansion 
Bâtiment n° 2 Huapichang Hutong 
District de Xicheng 
Beijing 100035 
Chine 
Tél.: +86 10 8221 7800/7878 
Télécopie: +86 10 8221 7839 
Président: M. Jiang Zengwei 
Secrétaire général: M. Yu Jianlong 

 

Représentant chargé d’assurer la liaison avec l’ONUDI: 

Mme Yu Min 
Courriel: yumin@ccoic.cn 
Tél.: +86 10 8221 7815 

 
 


